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Dernière heure 

La Commission amorce le plan de parachèvement de 
la colline Parlementaire

Les urbanistes et architectes du paysage Réal Lestage et Ron 
Williams ont été choisis par la Commission de la capitale nationale 
du Québec pour préparer le plan de parachèvement de la colline 
Parlementaire de Québec. Membres des cabinets Gauthier Guité 
Daoust Lestage, architectes-urbanistes, et Williams Asselin Ackaoui 
et ass., architectes de paysage, MM. Lestage et Williams seront 
accompagnés dans leur démarche du cabinet Arpin Lortie Design 
lumière, expert en éclairage urbain et architectural, de Sylvico inc., 
expert en foresterie, et Luc Noppen, historien de l'architecture.

Le choix de ces professionnels résulte d'un processus de sélection 
conduit par la Commission de la capitale en collaboration avec des 
représentants de ses partenaires, la Ville de Québec, l'Assemblée 
nationale, la Société immobilière du Québec, Parcs Canada et la 
Commission des champs de bataille nationaux. Quatre équipes 
avaient soumis leur candidature lors d'un appel de propositions 
publié en novembre dernier. Le rapport des professionnels devrait 
être remis à la fin de l'automne de 1997, après quoi la Commission 
le soumettra à une consultation publique. 

Achever la colline Parlementaire

LE GRAND OEUVRE 

Au Québec, il semble que nous ayons perdu le sens de l'achèvement 
des choses, particulièrement en aménagement. Jadis, nos ancêtres 
ont façonné le visage du Québec en y implantant 10 000 rangs 
d'habitation concentrés dans la vallée du Saint-Laurent, mais aussi 
au Saguenay-Lac-Saint-Jean et en Abitibi. Par la suite, l'arrivée des 
Loyalistes a façonné l'aimable paysage des Cantons-de-l'Est. Des 
centaines de villages témoignent de l'excellence de nos 
établissements avec leurs églises, places, collèges et maisons 
solidement ancrés dans leur milieu. 

Hélas, tout a basculé avec l'arrivée des progrès technologiques, de 
la révolution tranquille, de l'industrialisation, de l'urbanisation 
galopante. Et cela se produit encore aujourd'hui malgré une demande 
à peu près inexistante dans un Québec vieillissant. Qui ne connaît 



projet de lotissement ou plan de quartier enclenché, en perte de 
vitesse et en mal de clientèle malgré la multiplication des styles 
architecturaux et des incitatifs fiscaux ? 

Notre urbanisme et notre architecture sont en crise. Et le malaise 
atteint tous les types d'occupation : la banlieue, la frange urbaine, 
les quartiers anciens et même le coeur des agglomérations plus 
anciennes comme la colline Parlementaire. Ce haut-lieu de l'exercice 
du pouvoir ne prêche pas par l'exemple en ce qui concerne 
l'impulsion que le gouvernement du Québec voudrait donner à nos 
modes d'occupation du territoire. 

C'est pourquoi la Commission de la capitale nationale a lancé le plan 
de parachèvement de la colline Parlementaire en s'adressant aux 
meilleurs spécialistes en aménagement, encadrés par les experts 
indépendants les plus réputés. Ce plan s'appuie d'abord sur un 
diagnostic partagé par les partenaires immobiliers de la colline 
Parlementaire : la Société immobilière du Québec, l'Assemblée 
nationale, Parcs Canada, la Commission des champs de bataille 
nationaux, la Ville de Québec, le Grand Théâtre et la Commission de 
la capitale. Ces donneurs d'ouvrage se sont réunis pour passer cette 
commande et garantir sa mise en œuvre progressive, s'entendant 
sur les valeurs de base qui baliseront les créateurs. 

Et cela n'est pas pour faire dans la dentelle, bien au contraire. La 
colline Parlementaire réhabilitée respectera le couvert végétal, le 
cadre bâti, les richesses patrimoniales, la qualité de vie des hommes 
et des femmes qui y vivent et qui y travaillent. Elle tiendra aussi 
compte de la capacité de payer des gouvernements par la recherche 
d'équilibre financier entre la valeur immobilière, le coûts de 
construction, de réhabilitation et d'entretien et le bilan économique 
et fiscal du parachèvement des lieux. Il s'agira à n'en pas douter 
d'un témoignage éloquent de notre civilisation urbaine à l'orée de l'an 
2000 qui se proposera comme un modèle souhaitable de planification 
et d'occupation de la ville, tant au niveau de l'approche que des 
résultats concrets atteints. 

Serge Filion
Directeur de l'aménagement et de l'architecture

  



Nouvelles de la Capitale 

Le multimédia au service de Québec 

Québec compte maintenant sur 
un nouvel outil de découverte et 
de référence : le CD-ROM QUÉBEC 
la capitale. Destiné à un très 
large public, ce disque optique 
compact offre plus de 40 heures 
de voyage virtuel en vivant la 
passionnante aventure de 
Québec, ville historique et 
contemporaine. Réalisée par 
ABCD-ROM, cette production a 
reçu l'appui de plusieurs 
organismes qui y ont participé 
tant par la collaboration d'experts 

que par un appui financier. Parmi eux, nommons Parcs Canada, 
Tourisme Québec, la Ville de Québec, le ministère de la Culture et 
des Communications et la Commission de la capitale nationale qui 
s'est en outre chargée du lancement. Vendu moins de 50 $, 
QUÉBEC la capitale est un divertissement et un instrument de 
connaissance unique. 

  

L'événement de l'année 1996

Désireuse de marquer l'apport de la vie culturelle au rayonnement 
de la capitale, la Commission a créé cette année le Prix de 
l'événement de l'année remis dans le cadre des Prix de la culture de 
la région de Québec. Pour 1996, ce prix nanti d'une bourse de 5 
000 $ a été octroyé au Carrefour international de théâtre de 
Québec qui a coiffé au fil le Festival des jeunes du monde de 
Beauport ainsi que la production québécoise de Bouillon de culture.

  



La tribune parlementaire

La Commission a marqué dans le 
granite et le bronze le 125e

anniversaire de la création de la 
Tribune de la presse du Parlement 
de Québec. En dévoilant une 
plaque rendant hommage aux 
journalistes qui, de Québec, ont 
contribué à l'histoire politique du 
Québec, le président Pierre 
Boucher a salué la contribution de 
la presse québécoise à la vitalité 
de la vie démocratique d'ici.

    

Floralies internationales dans la capitale 

Du 4 au 13 avril, la capitale accueillera l'événement Québec en 
fleurs 97 rassemblant des magiciens de l'horticulture venus des 
quatre coins du monde. La Commission de la capitale sera au 
rendez-vous en présentant un aménagement mettant en valeur le 
lis, actuel emblème floral québécois et l'iris, qui s'apparente à la 
fleur de lis héraldique stylisée sur le drapeau québécois. Par des 
arrangements formels comme informels et par l'évocation de 
symboles, la Commission fera ainsi connaître de manière fort 
originale la capitale du Québec. Près de 100 000 personnes sont 
attendues aux Floralies qui se tiendront au nouveau Centre des 
congrès. Soyez au rendez-vous. 

Forum étudiant à Québec

Le 9 janvier, la Commission de la capitale nationale du Québec 
recevait les 140 participants au Forum étudiant organisé par 
l'Assemblée nationale. Lors de cette rencontre, le président Pierre 
Boucher s'est fait un plaisir d'entretenir ces " jeunes élus 
parlementaires " sur les différents rôles d'une capitale tout en se 
prêtant avec entrain au jeu, dans le contexte de la simulation, 
rencontrant " officiellement " le premier ministre, le chef de 
l'opposition officielle, le président de l'Assemblée nationale et les 
députés du Forum.

  



L'exposition itinérante
Une capitale sur la colline 

Différents centres d'Archives nationales du Québec recevront au 
cours de l'année 1997, l'exposition itinérante Une capitale sur la 
colline. Cette exposition relate l'histoire de la colline Parlementaire 
en 15 tableaux et permet de découvrir à la fois les lieux du pouvoir 
avant la construction de l'Hôtel du Parlement, le charme champêtre 
du Faubourg Saint-Louis, la vie bourgeoise au XIX siècle et le 
développement de la prestigieuse Grande Allée. Elle se veut une 
invitation à redécouvrir un quartier au coeur de Québec, une 
capitale demeurée au fil du temps une ville d'histoire, un chef-lieu 
de la politique et le château fort de la culture québécoise. 

e

Circuit de l'exposition itinérante : 

Jusqu'au 10 mars 1997
Centre d'Archives de la Mauricie-Bois-Francs
Trois-Rivières 
17 mars au 12 mai 1997
Centre d'archives de Montréal, Laval, Lanaudière, des 
Laurentides et de la Montérégie
Montréal 
19 mai au 14 juillet 1997
Centre d'archives de l'Estrie
Sherbrooke 
21 juillet au 15 septembre 1997
Centre d'archives de l'Outaouais
Hull 
22 septembre au 17 novembre 1997
Musée régional de la Côte-Nord
Sept-Îles 
24 novembre au 31 janvier 1998
Centre d'archives de l'Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-
Québec
Rouyn-Noranda

  



  Nouvelles de la Commission 

Changement des maires 

La très attendue conférence mettant en vedette les maires de 
Québec et de Montréal, MM. Jean-Paul Lallier et Pierre Bourque, 
n'aura pas lieu le lundi 3 mars, dans le cadre des Lundis de la 
capitale. Elle se tiendra plutôt le 17 mars, toujours au Musée de 
l'Amérique-Française. Pour réservations, composer le 643-2158. 

La Capitale, 
lieu du pouvoir

En collaboration avec les 
Publications du Québec, la 
Commission de la capitale nationale 
a confié à l'équipe d'histoire de la 
revue  la 
rédaction de La Capitale, lieu du 
pouvoir. Abondamment illustré, cet 
ouvrage exceptionnel qui raconte 
les 400 ans d'histoire de la capitale 
sera sur les étagères de tous les 
bons libraires dès le début de mars.

Cap-aux-Diamants

    

La localisation de l'effectif 

La Commission lancera sous peu une nouvelle collection de 
publications qui aborderont les diverses facettes de la capitale. 
Cette collection, intitulée " Documents ", s'intéressera dans un 
premier temps à une étude exhaustive de la localisation de l'effectif, 
des dirigeants et des bureaux centraux des ministères et des 
organismes gouvernementaux, entre 1992 et 1996. D'autres titres 
suivront sous peu. 

  



Les jeunes Québécois 
séjourneront dans leur capitale 

nationale 

Retenu au Sommet de Montréal, le programme Séjours dans la 
capitale nationale destiné aux jeunes du Québec rejoindra les 
écoliers de toutes les régions du Québec en poursuivant un objectif 
d’éducation civique et de positionnement de la capitale nationale 
dans la mémoire collective des jeunes Québécois. Puisque la 
Commission a notamment pour mandat de faire la promotion de la 
capitale, cette collaboration avec les milieux scolaires permettra de 
joindre directement une clientèle susceptible de s’intéresser à 
l’histoire et aux valeurs démocratiques. 

Ce programme de la Commission entend d’ailleurs favoriser le 
développement d’une éducation civique ; faire valoir Québec 
comme capitale politique ; faire connaître aux Québécois les lieux 
où s’exerce le pouvoir politique et où sont prises les décisions 
collectives tout en enrichissant le séjour dans la capitale avec des 
activités culturelles et scientifiques. Ce programme est destiné aux 
jeunes du primaire et du secondaire. La clientèle du secondaire sera 
la plus nombreuse et représente un potentiel des plus importants 
compte tenu de l’âge de ces jeunes bientôt habilités à voter. 

La Commission suggère des séjours 
de deux jours. La première journée 
offre nombre d’éléments 
incontournables : la visite de la 
colline Parlementaire (Parlement, 
Promenade des premiers ministres, 
exposition Une capitale sur la 
colline, Anima G, etc.), avec un 
prolongement de visite dans le 
Vieux-Québec. Les jeunes du 
primaire bénéficieront du 
programme Québec, capitale de 
toujours, en collaboration avec le 
Centre d’interprétation de la vie 
urbaine de Québec. Ceux du secondaire auront droit, en plus de la 
visite de la colline, à des circuits de découverte dans le Vieux-
Québec. Des documents pédagogiques de pré-visite suggérant des 
activités liées aux programmes scolaires seront expédiés aux 
professeurs afin de rehausser la qualité du séjour. Un guide 
accompagnateur suivra les jeunes toute la journée. 

La deuxième journée, pour les groupes qui le désirent, permettra de 



découvrir les richesses de la vie culturelle et scientifique de la 
capitale. En accord avec les intervenants touristiques et hôteliers, 
nous espérons que les séjours se prolongeront une deuxième 
journée. À cette fin, la Commission accréditera un parc hôtelier 
offrant des prix avantageux. L’ensemble du milieu culturel, 
scientifique et technologique est présentement sollicité afin d’offrir 
la plus grande diversité possible d’activités. 

La gestion du programme sera confiée à l’entreprise privée. Des 
agences de tourisme ayant une expertise dans les voyages 
culturels pour étudiants seront accréditées suivant des critères 
d’expérience et d’excellence de gestion. Ces agences auront pour 
mandat de procéder aux réservations des activités obligatoires et 
facultatives, fournir les guides accompagnateurs, réserver les 
chambres d’hôtels et les lieux de restauration et offrir tous les 
services demandés par les écoles. Un plan de promotion sera lancé 
en février 1997. Une affiche et un dépliant seront expédiés dans 
toutes les écoles du Québec. Les coûts de transport seront 
assumés par la Commission de la capitale nationale à hauteur de 50 
% dans un rayon de moins de 300 km de Québec et à hauteur de 
75 % au-delà de 300 km de la capitale. 

 


